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(54) Réalisation d’un dispositif à structures magnétiques formées sur un même substrat et ayant
des orientations d’aimantation respectives différentes

(57) L’invention un procédé de réalisation d’un dis-
positif comportant des blocs magnétiques (111, 112,
113) reposant sur un substrat (100) et qui sont aimantés
selon des directions différentes, comprenant des étapes
de :
a) formation dans un empilement (108) d’une ou plu-
sieurs couches (1041, 1042, 1043) d’au moins un maté-
riau anti-ferromagnétique et d’une ou plusieurs couches
d’au moins un matériau ferromagnétique (1051, 1052)
reposant sur un substrat, d’au moins un premier bloc et

au moins un deuxième bloc longilignes disjoints s’éten-
dant respectivement selon une première direction prin-
cipale et selon une deuxième direction principale, la pre-
mière et la deuxième direction principale réalisant entre
elles un premier angle α, non-nul,
b) recuit desdits blocs à une température supérieure à
la température de mise en ordre du dit matériau anti-
ferromagnétique ou à la température de blocage ou à la
température de Néel du dit matériau anti-ferromagnéti-
que.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne le domaine des dispositifs dotés de plusieurs structures aimantées formées sur un substrat
et prévoit un procédé amélioré de réalisation de zones magnétiques ayant des aimantations respectives d’orientations
différentes sur un même support.
[0002] Elle trouve des applications dans le domaine des dispositifs de détection et/ou mesure de champ magnétique,
par exemple celui des capteurs magnétiques de type MEMS (MEMS pour Micro-systèmes électro-mécaniques) ou
NEMS (NEMS pour Nano-systèmes électro-mécaniques), adaptés pour la mesure de champs magnétiques selon plu-
sieurs axes, en particulier selon trois axes.
[0003] Elle s’applique par exemple à la réalisation de dispositifs de mesure du champ magnétique terrestre tels que
les dispositifs ayant un une fonction de boussole.

ART ANTERIEUR

[0004] Il est connu de réaliser un capteur magnétique capable de détecter un champ magnétique sur 3 axes.
[0005] Pour cela, il s’avère nécessaire de réaliser des zones formant aimant, ayant des directions d’aimantation
orthogonales entre elles.
[0006] La fabrication d’un capteur comportant des zones d’aimant ayant des orientations d’aimantation différentes
sur un même substrat pose problème.
[0007] Il est connu, selon une première approche, de déposer successivement des zones d’orientations d’aimantation
différentes sur un même substrat, ou selon une deuxième approche, de former des zones d’orientations d’aimantation
identiques sur un même substrat, puis de réaliser un chauffage local d’au moins une de ces zones afin de modifier son
orientation d’aimantation.
[0008] La seconde approche peut s’avérer très longue à mettre en oeuvre lorsque le nombre de zones d’aimantation
à réaliser sur le substrat est important et donc difficilement applicable à l’échelle industrielle.
[0009] La première approche a pour inconvénient qu’elle nécessite d’utiliser des matériaux différents ayant des tem-
pératures de recuit sous champ magnétique suffisamment éloignées, ce qui limite le choix des matériaux et rend complexe
le procédé de fabrication.
[0010] Il se pose le problème de trouver un nouveau procédé de réalisation, sur un même substrat, de zones ayant
des orientations d’aimantation respectives différentes et fixes.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0011] L’invention concerne tout d’abord un procédé de réalisation d’un dispositif comportant des blocs magnétiques
reposant sur un substrat, les blocs magnétiques ayant des directions d’aimantation respectives différentes,
[0012] le procédé comprenant des étapes de :

a) formation dans un empilement d’une ou plusieurs couches d’au moins un matériau anti-ferromagnétique et d’une
ou plusieurs couches d’au moins un matériau ferromagnétique reposant sur un substrat, d’au moins un premier
bloc et d’au moins un deuxième bloc longilignes disjoints s’étendant respectivement selon une première direction
principale et selon une deuxième direction principale, la première et la deuxième direction principales réalisant entre
elles un premier angle α non-nul,
b) recuit desdits blocs à une température supérieure ou égale à une température adaptée, prévue en fonction du
matériau antiferromagnétique.

[0013] Ladite température adaptée correspond à la température de mise en ordre du matériau antiferromagnétique
lorsque le matériau anti-ferromagnétique est non-ordonné magnétiquement. Un matériau anti-ferromagnétique non-
ordonné ne présente pas de couplage d’échange après dépôt sur un matériau ferro-magnétique.
[0014] Cette température adaptée correspond à la température de blocage, c’est-à-dire la température au delà de
laquelle il n’y a plus de couplage d’échange entre un matériau antiferromagnétique et un matériau ferromagnétique en
contact lorsque le matériau anti-ferromagnétique est ordonné magnétiquement.
[0015] Cette température adaptée peut également correspondre à la température de Néel c’est-à-dire la température
au dessus de laquelle le matériau anti-ferromagnétique devient paramagnétique.
[0016] Un matériau anti-ferromagnétique ordonné présente un couplage d’échange après dépôt sur un matériau
ferromagnétique.
[0017] De par la forme longiligne des blocs, l’aimantation peut naturellement s’aligner le long de leurs directions
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principales, c’est-à-dire la direction dans laquelle leur longueur est mesurée, lorsqu’on effectue un recuit approprié.
[0018] Après recuit, au cours du refroidissement, les aimantations respectives des blocs se figent.
[0019] L’empilement peut être formé à l’étape a) de manière à comprendre au moins une couche ferromagnétique
située entre, et en contact, avec deux couches antiferromagnétiques.
[0020] Cela peut permettre de bloquer l’aimantation de ladite couche de matériau ferromagnétique F dans une direction
définie lors du recuit de mise en ordre.
[0021] Selon une possibilité de mise en oeuvre, le premier bloc et le deuxième bloc peuvent être de forme parallépi-
pédique.
[0022] Selon une autre possibilité de mise en oeuvre, le premier bloc et/ou le deuxième bloc peuvent être eux même
sous forme de sous blocs parallépipédique disjoints et parallèles entre eux.
[0023] Le procédé peut comprendre en outre, lors du recuit, l’application d’un champ magnétique orienté dans une
direction réalisant un deuxième angle θ non-nul avec ladite première direction principale, dont on fait varier l’intensité
au cours du recuit.
[0024] L’application du champ magnétique peut permettre de saturer l’aimantation dans chaque bloc et ainsi éviter
l’apparition de domaines magnétiques.
[0025] On fait varier l’intensité du champ magnétique appliqué lors du recuit de manière à aligner simultanément les
aimantations des blocs magnétiques d’orientation différentes au plus proche de leurs directions principales respectives,
tout en conservant une orientation du champ magnétique selon un angle donné non-nul par rapport aux directions
principales des blocs.
[0026] Selon une possibilité de mise en oeuvre, le premier angle α, c’est-à-dire l’angle que font les blocs entre eux,
peut être de 90˚, tandis que le deuxième angle θ, c’est-à-dire l’angle entre la direction du champ magnétique et la
direction principale du premier bloc, peut être de 45˚.
[0027] Cela permet de mettre en oeuvre des blocs magnétiques ayant des aimantations respectives orientées à 90˚
l’une de l’autre.
[0028] A l’étape b), lors de l’application du champ magnétique, on peut appliquer tout d’abord un champ magnétique
d’intensité donnée supérieure à celle du champ magnétique de saturation des blocs selon leur axe difficile d’aimantation.
[0029] On peut ensuite diminuer l’intensité donnée de sorte que les modules respectifs d’une projection du champ
magnétique selon la première direction principale et d’une projection du champ magnétique selon la deuxième direction
principale sont supérieurs à une valeur de champ de saturation HL des blocs selon leur axe facile d’aimantation, alors
que les modules respectifs d’une projection du champ magnétique perpendiculaire à la première direction principale et
d’une projection du champ magnétique perpendiculaire à la deuxième direction principale sont inférieurs à une valeur
de champ de saturation Hw des blocs selon leur axe difficile d’aimantation.
[0030] La température peut être ensuite diminuée, par exemple jusqu’à la température ambiante sous cette intensité
de champ magnétique afin de piéger les directions d’aimantation desdits matériaux ferromagnétiques par les matériaux
anti-ferromagnétiques au plus proche des directions principales desdits blocs magnétiques.
[0031] On peut avoir :

avec t l’épaisseur du premier bloc, L la longueur du premier bloc, W la largeur du premier bloc, Ms l’aimantation à
saturation.
[0032] A l’ étape a), on peut former en outre dans l’empilement au moins un troisième bloc longiligne s’étendant selon
la première direction principale.
[0033] L’invention concerne également un procédé de réalisation d’un capteur magnétique tri-axes comprenant la
mise en oeuvre d’un procédé tel que défini précédemment.
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BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0034] La présente invention sera mieux comprise à la lecture de la description d’exemples de réalisation donnés, à
titre purement indicatif et nullement limitatif, en faisant référence aux dessins annexés sur lesquels :

- les figures 1A-1C, et 2 illustrent un exemple de procédé de réalisation d’un dispositif doté de plusieurs blocs ma-
gnétiques formés sur un même substrat et ayant des directions d’aimantation différentes,

- les figures 3A-3B, illustrent un dispositif comprenant des blocs magnétiques formés à partir d’un empilement de
couches ferromagnétiques et anti-ferromagnétiques, chaque bloc étant subdivisé en sous-blocs magnétiques dis-
tincts de forme parallépipédique,

- la figure 4 illustre un exemple de capteur tri-axes mis en oeuvre à l’aide d’un procédé de réalisation suivant l’invention.

[0035] Des parties identiques, similaires ou équivalentes des différentes figures peuvent porter les mêmes références
numériques de façon à faciliter le passage d’une figure à l’autre.
[0036] Les différentes parties représentées sur les figures ne le sont pas nécessairement selon une échelle uniforme,
pour rendre les figures plus lisibles.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION PARTICULIERS

[0037] Un exemple de procédé de réalisation d’un dispositif comportant sur un même substrat, des zones d’orientations
magnétiques différentes, va à présent être donné en liaison avec les figures 1A-1C, 2, 3A-3B.
[0038] La première étape de ce procédé illustrée sur la figure 1A, peut consister à réaliser un empilement de couches
magnétiques sur un support 101, qui peut être par exemple une couche de silicium d’un substrat SOI (SOI pour « silicon
on insulator » ou « silicium sur isolant »).
[0039] L’empilement est formé d’une alternance de couches 1041,...,104m (avec m un entier pris à titre d’exemple
égal à 3 sur la figure 1A) à base d’un matériau anti-ferromagnétique AF et de couches 1051,...,105n avec n un entier
compris par exemple entre 4 et 25 (sur la figure 1A, n est pris à titre d’exemple égal à 2) à base d’un matériau ferroma-
gnétique F.
[0040] Le matériau ferromagnétique F peut être formé à base d’un matériau magnétique doux, ayant une forte aiman-
tation à saturation Ms typiquement supérieure à 1000 emu/cm3. Le matériau ferromagnétique F peut être par exemple
à base d’un alliage de Fe, de Co, et de Ni.
[0041] Le matériau antiferromagnétique AF peut, quant à lui, être un alliage à base de Mn, par exemple du type NiMn,
ou PtMn, ou PdPtMn. Selon d’autres exemples, le matériau antiferromagnétique AF peut être du FeMn, ou de l’IrMn,
ou du NiO, ou du Fe2O3.
[0042] L’empilement 108 peut être formé de sorte que chaque couche à base de matériau ferromagnétique F est
située entre deux couches de matériau anti-ferromagnétique AF.
[0043] Lorsque des couches de matériau antiferromagnétique AF sont placées de part et d’autre d’une couche de
matériau ferromagnétique F un couplage d’échange aux interfaces entre matériau anti-ferromagnétique et matériau
ferromagnétique pourra permettre de bloquer l’aimantation de la couche de matériau ferromagnétique F intercalée dans
une direction définie lors du recuit de mise en ordre.
[0044] Les couches 1041,...,104n à base de matériau anti-ferromagnétique AF peuvent avoir une épaisseur t’ (mesurée
dans une direction orthogonale à un plan principal du support 101 et parallèle au vecteur k du repère [O; i ; j ; k] défini
sur la figure 1A) par exemple comprise entre 2 et 50 nanomètres, par exemple de l’ordre de 20 nanomètres.
[0045] Les couches 1051,...,105n à base de matériau ferromagnétique peuvent, quant à elles, avoir une épaisseur t
(également mesurée dans une direction parallèle au vecteur k) par exemple comprise entre 2 et 40 nanomètres, par
exemple de l’ordre de 10.
[0046] L’empilement 108 peut avoir une épaisseur totale par exemple de l’ordre de 200 à 600 nanomètres.
[0047] Ensuite, on réalise des motifs dans l’empilement 108 de couches, en effectuant une gravure des couches par
exemple de type IBE (IBE pour « Ion Beam Etching »).
[0048] On forme ainsi au moins trois blocs 111, 112, 113, distincts et disjoints, chacun étant formé de l’empilement
de couches de matériau anti-ferromagnétique AF et de matériau ferro-magnétique F (figure 1B).
[0049] Les blocs 111, 112, 113, ont chacun une forme allongée ou longiligne.
[0050] Les blocs 111, 112, 113, peuvent être, par exemple, chacun sous forme d’un parallélépipède rectangle (figure
1B).
[0051] Les blocs 111, 112, 113 peuvent avoir une largeur W (mesurée dans un plan parallèle au plan [O;i ; j ]) par
exemple comprise entre 20 et 500 micromètres, par exemple de l’ordre de 20 micromètres.
[0052] La longueur L (mesurée dans un plan parallèle au plan [O; i ; j ]) par exemple comprise entre 20 et 500
micromètres, par exemple de l’ordre de 100 micromètres.
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[0053] Le rapport d’aspect L/W entre la longueur et la largeur des blocs peut être prévu important et par exemple d’au
moins 5.
[0054] Selon une variante, un ou plusieurs des blocs 111, 112, 113 peuvent être sous forme d’un ensemble de sous-
blocs parallélépipédiques rectangles 211a, 211b, 211c, 212a, 212b, 212c, 213a, 213b, 213c parallèles et disjoints entre
eux (figures 3A et 3B).
[0055] Subdiviser les blocs 211, 212, 213 en sous-blocs parallélépipédiques, ayant en particulier chacun un rapport
d’aspect avec une longueur L sur une largeur wi important par exemple avec wi/L ≥ 10, permet de garantir un bon
alignement des aimantations le long de leurs directions principales respectives.
[0056] Les sous-blocs 211a, 211b, 211c, 212a, 212b, 212c, 213a, 213b, 213c peuvent être d’avoir une largeur Wi
comprise par exemple entre 0,25 mm et 10 mm et préférentiellement inférieure à 5 mm.
[0057] Au moins deux blocs 111, 113, 211a, 213a gravés dans l’empilement 108, sont orientés selon des directions
principales différentes (les directions principales des blocs 111, 113 étant définies par des axes X et Y sur la figure 1B),
réalisant entre elles un angle α par exemple de 90˚. Certains blocs 111, 112, 211a, 212a sont orientés selon des
directions principales respectives parallèles entre elles, ou dans une même direction.
[0058] Ensuite, une fois les blocs 111, 112, 113 formés, on effectue un recuit de mise en ordre magnétique, dont la
température est prévue de manière à réaliser une mise en ordre du matériau anti-ferromagnétique.
[0059] Lorsque le matériau antiferromagnétique AF est un matériau anti-ferromagnétique non ordonné, par exemple
du type NiMn, ou PtMn, ou PdPtMn, c’ est à dire un matériau qui ne présente pas de couplage d’échange après dépôt,
l’étape de recuit est effectuée à une température supérieure ou égale à la température de mise en ordre de ce matériau.
Cette température de mise en ordre est typiquement au dessus de 250˚C.
[0060] Pour un matériau antiferromagnétique AF ordonné tel que du FeMn, ou du IrMn, ou du NiO, ou du Fe2O3,
c’est-à-dire qui présente un couplage d’échange après dépôt, l’étape de recuit est effectuée au dessus de la température
de blocage ou de la température de Néel de ce matériau soit typiquement entre 150˚C et 250˚C.
[0061] Le recuit peut être effectué par exemple à une température supérieure à 260˚C lorsque le matériau anti-
ferromagnétique est du PtMn.
[0062] Le recuit peut être réalisé de sorte que pendant ce dernier, en particulier au début de ce dernier, on applique
un champ magnétique B, orienté de manière à réaliser un angle θ non-nul, qui peut être de 45˚, par rapport aux directions
principales X et Y des blocs 111, 113.
[0063] Le champ magnétique appliqué peut être un champ saturant d’intensité ||B||=Bsat prévue supérieure à une
valeur prédéterminée de champ correspondant au champ de saturation des blocs selon leur axe difficile.
[0064] L’axe difficile est l’axe pour lequel le champ magnétique appliqué pour aligner l’aimantation du bloc est le plus
important.
[0065] Pour saturer l’aimantation et éliminer tous les domaines du bloc 111 on applique à ce dernier un champ saturant
supérieur ou égal au champ de saturation selon Y.
[0066] Pour saturer l’aimantation et éliminer tous les domaines du bloc 111 lorsque celui-ci est divisé en sous blocs
211a, 211b, 211c on applique à ce dernier un champ saturant supérieur ou égal au champ de saturation d’un sous bloc
selon Y.
[0067] Dans un cas où l’on met en oeuvre des blocs de largeurs différentes un champ magnétique saturant supérieur
au champ de saturation du bloc de plus faible largeur est appliqué.
[0068] Le champ saturant appliqué peut être très supérieur à ladite valeur prédéterminée, et peut être par exemple
de l’ordre 1T ou 2T (figure 1C).
[0069] On réduit ensuite l’intensité du champ magnétique appliqué, de sorte que le module du champ magnétique
appliqué projeté le long d’un axe X, correspondant à l’axe dans lequel la longueur des blocs 111 et 112 est mesurée,
est supérieur ou égal au champ de saturation HL des blocs 111, 112, orientés selon leur axe facile d’aimantation, le
module du champ magnétique appliqué projeté le long d’un axe Y, correspondant à l’axe dans lequel la longueur du
bloc 113 est mesurée, est supérieur ou égal au champ de saturation HL du bloc 113, selon son axe facile d’aimantation.
[0070] Le module du champ magnétique appliqué projeté le long d’un axe Y correspondant à l’axe dans lequel la
largeur des blocs 111 et 112 est mesurée, est inférieur au champ de saturation Hw des blocs selon leur axe difficile
d’aimantation.
[0071] Le module du champ magnétique appliqué projeté le long d’un axe X correspondant à l’axe dans lequel la
largeur du bloc 113 est mesurée, est inférieur au champ de saturation Hw selon l’axe difficile d’aimantation du bloc 113.
[0072] Le module du champ magnétique appliqué projeté le long de l’axe Y peut être prévu 20 fois plus faible que le
champ de saturation Hw des blocs 111, 112 selon leur axe difficile d’aimantation, afin de garantir un alignement des
aimantations dans les blocs 111, 112 à 5˚ de leur direction principale.
[0073] Le champ de saturation HL d’un bloc parallépipédique de direction principale orientée selon un axe X corres-
pondant à la direction dans laquelle sa longueur L est mesurée peut être évalué à l’aide de la formule suivante :
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[0074] Le champ de saturation Hw de ce même bloc selon l’axe Y peut être évalué à l’aide la formule suivante :

où t est l’épaisseur de l’ensemble des couches Ferromagnétiques du bloc, Ms l’aimantation à saturation, L est la longueur
du bloc et W sa largeur.
[0075] Ainsi, par exemple pour des blocs 111, 112 de 100 mm de longueur, de 2 mm de largeur et de 100 nanomètres
d’épaisseur, on a

et

[0076] En appliquant un champ de 30 G à 45˚ on peut obtenir une orientation de l’aimantation à mieux que 5˚ du
grand axe d’un bloc quelque soit son orientation.
[0077] Le module du champ projeté le long de la deuxième direction principale est de préférence inférieur à 5% de
Hw afin de garantir un alignement meilleur que 5˚ par rapport à la première direction principale et inférieur à 2% pour
un alignement meilleur que 2˚ par rapport à la première direction principale.
[0078] Dans un cas où les blocs 111, 112 sont de largeurs différentes alors on obtiendra des alignements différents
par rapport aux directions principales de chaque bloc.
[0079] Par exemple, si le bloc 111 a une première largeur W = W1 = 10 mm et que le bloc 112 a une deuxième largeur
W = W2 = 2 mm, les blocs 111, 112 ayant chacun une longueur L = 100 mm et qu’on applique par exemple un champ
magnétique de 30G l’aimantation dans le bloc 111 sera désalignée de ∼20˚ par rapport à sa direction principale alors
que le désalignement ne sera que de 5˚ dans le bloc 112.
[0080] Le tableau ci-dessous donne des exemples de champs à appliquer pour assurer un alignement de 5˚ ou 2˚en
fonction des dimensions des blocs.

ALIGNEMENT A 5˚

Longueur 100 100 100 100 100 100

Largeur 10 5 2 1 0,25 0,25

HL 105 210 513 981 1800 3087

Hw 3 1,8 0,9 0,5 0,3 0,17

Module de H pour 0 = 45˚ 7 14 33 63 116 199

ALIGNEMENT A 2˚

Longueur 100 100 100 100 100 100

Largeur 10 5 2 1 0,5 0,25

HL 105 210 513 981 1800 3087
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[0081] Pour ne pas avoir à mettre en oeuvre des champs magnétiques trop faibles dans le four de recuit il peut être
préférable de mettre en oeuvre des blocs de largeur W inférieure à 2 mm.
[0082] Ensuite, on réduit la température de recuit afin de générer dans chaque bloc, un échange entre le matériau
antiferromagnétique AF et le matériau ferromagnétique F, ce qui permet de figer définitivement les directions d’aiman-
tation.
[0083] A l’issue du recuit, on obtient des blocs 111 et 112 ayant une orientation d’aimantation identiques dans une
direction qui peut être sensiblement parallèle à celle de l’axe X ou différer de moins de 5˚ de celle de l’axe X, tandis que
le bloc 113 a une aimantation d’orientation différente, qui est sensiblement orthogonale à celle des blocs 111 et 112.
[0084] Un capteur de champ magnétique tri-axe, par exemple de type à jauge de contrainte peut être formé à partir
du dispositif ainsi réalisé.
[0085] Pour cela, selon un exemple, on peut notamment déposer une couche de passivation sur le dispositif excepté
à l’emplacement au niveau duquel une jauge de contrainte est destinée à être suspendue.
[0086] Puis, on réalise cette jauge, qui peut être métallique, par dépôt puis gravure.
[0087] Un dépôt d’une couche de protection sur l’ensemble du dispositif, destinée à protéger notamment la jauge de
contrainte peut être ensuite réalisé.
[0088] On forme ensuite des ouvertures dans la couche de protection et notamment au-dessus des extrémités libres
de la jauge de contrainte afin de réaliser les contacts électriques par dépôt métallique.
[0089] Un exemple de capteur de mesure d’un champ magnétique comportant des composantes selon 3 axes per-
pendiculaires les uns par rapport aux autres, c’est-à-dire réalisant une mesure de champ magnétique selon trois direc-
tions, est représenté sur la figure 4.
[0090] Ce capteur comporte une première structure formée à partir du premier bloc 111, qui est apte à mesurer une
composante BextA du champ magnétique à mesurer, parallèle à un axe orthogonal au plan principal du substrat, c’est-
à-dire orthogonal aux axes X et Y.
[0091] Le capteur comporte en outre une deuxième structure formée à partir du bloc 112, apte à mesurer une com-
posante BextB du champ magnétique parallèle à l’axe Y, ainsi qu’une troisième structure 113 qui comporte les mêmes
éléments que la seconde structure. Ainsi, la jauge de contrainte de cette troisième structure, qui subie une force de
compression ou de tension parallèle à l’axe Y, est donc apte à mesurer une composante Bextc du champ magnétique
parallèle à l’axe X. Le bloc magnétique 113 de cette troisième structure a une orientation magnétique Baimant2 perpen-
diculaire à l’orientation magnétique Baimant1 de celui des blocs 111, 112 de la première et de la deuxième structure.
[0092] Si un champ magnétique perturbateur fort comme celui d’un aimant venait renverser l’orientation d’aimantation
des blocs 111, 112 ou 113, cette orientation serait restaurée dès que l’aimant serait éloigné du dispositif. Le long du
petit axe, l’aimantation pourrait tourner en présence d’une perturbation magnétique mais retournerait à sa position initiale
en fin de perturbation.

Revendications

1. Procédé de réalisation d’un dispositif comportant des blocs magnétiques (111, 112, 113, 211a, 211b, 211c, 212a,
212b, 212c, 213a, 213b, 213c) reposant sur un substrat (100) et qui sont aimantés selon des directions différentes,
comprenant:

a) une étape de formation dans un empilement (108) d’une ou plusieurs couches (1041, 1042, 1043) de matériau
anti-ferromagnétique et d’une ou plusieurs couches de matériau ferromagnétique (1051, 1052) reposant sur un
substrat, d’au moins un premier bloc et au moins un deuxième bloc disjoints, le premier bloc et le deuxième
bloc étant longilignes et s’étendant respectivement selon une première direction principale et selon une deuxiè-
me direction principale, la première et la deuxième direction principale réalisant entre elles un premier angle α
non-nul,
b) une étape de recuit desdits blocs à une température supérieure à la température de mise en ordre ou à la
température de blocage ou à la température de Néel du dit matériau anti-ferromagnétique, cette étape de recuit
comportant en outre, lors du recuit, l’application d’un champ magnétique orienté dans une direction réalisant

(suite)

ALIGNEMENT A 2˚

Hw 3 1,8 0,9 0,5 0,3 0,17

Module de H pour 0 = 45˚ 3 5 13 25 45 78
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un deuxième angle θ non-nul avec lesdites première et deuxième directions principales, et d’intensité que l’on
fait varier au cours du recuit, de sorte que, lors de l’application du champ magnétique :

- on applique tout d’abord un champ magnétique d’intensité donnée supérieure à celle du champ magnétique
de saturation Hw des blocs selon leur axe difficile d’aimantation,
- on diminue ensuite l’intensité donnée, de sorte que les modules respectifs d’une projection du champ
magnétique selon la première direction principale et d’une projection du champ magnétique selon la deuxiè-
me direction principale, sont supérieurs à une valeur de champ de saturation HL des blocs selon leur axe
facile d’aimantation, et les modules respectifs d’une projection du champ magnétique perpendiculaire à la
première direction principale, et d’une projection du champ magnétique, perpendiculaire à la deuxième
direction principale, sont inférieurs à une valeur de champ de saturation Hw des blocs selon leur axe difficile
d’aimantation.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel, après le recuit, on maintient l’application dudit champ magnétique
tout en laissant refroidir lesdits blocs.

3. Procédé selon l’une des revendications 1 ou 2, dans lequel le premier angle α, est de 90˚, le deuxième angle θ
étant de 45˚.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, dans lequel :

avec t l’épaisseur du bloc, L la longueur du bloc, W la largeur du bloc, Ms l’aimantation à saturation.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, l’empilement comprenant au moins une couche ferromagnétique (F)
située entre, et en contact, avec deux couches antiferromagnétiques (AF).

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, dans lequel, lors de l’étape a), on forme en outre, dans un empilement
(108), au moins un troisième bloc longiligne, s’étendant selon la première direction principale.

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6, dans lequel au moins un des dits blocs (111, 112, 113) est lui même
sous forme d’une pluralité de blocs parallélépipédiques (211a, 211b, 211c, 212a, 212b, 212c, 213a, 213b, 213c)
distincts et parallèles entre eux.

8. Procédé de réalisation d’un capteur magnétique tri-axes comprenant la mise en oeuvre d’un procédé selon l’une
des revendications 1 à 7.
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